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Préambule 

Le cadre réglementaire 

En 2014, la loi ALUR pour l'accès au logement et à un urbanisme rénové (24 mars 2014) et la 
loi de programmation pour la ville et la cohésion sociale (21 février 2014) définissent un 
nouveau cadre de gestion de la demande de logement social et d’information des 
demandeurs. L’objectif est de faire évoluer la gestion de la demande vers plus de 
transparence, tant pour les acteurs entre eux que vis-à-vis des demandeurs. 

L’article 97 de la loi ALUR (pour l’accès au logement et un urbanisme rénové) du 24 mars 
2014 comporte des mesures relatives : 

• A la gestion de la demande de logement social ; 

• A la gestion des attributions de logement social 

Le Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs (PPGDID) 
s’inscrit dans le volet gestion de la demande de logement social de l’article 97 de la loi ALUR 
du 24 mars 2014.  

Ce plan a pour ambition de simplifier l’enregistrement, de mieux informer le demandeur, 
d’apporter plus de transparence et d’équité dans le processus d’instruction et de faire de 
l’Agglomération l’échelon de référence pour la gestion de la demande et l’information des 
demandeurs. Les bailleurs sociaux, les réservataires, les mairies et leurs CCAS sont 
impliqués de manière partenariale à l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation de ce plan. 
Il découle des différentes orientations sur les attributions définies par la Conférence 
intercommunale du logement (CIL), et formalise opérationnellement les moyens et 
procédures au service d’une meilleure gestion de la demande et de l’information aux 
demandeurs. Ce document a été confirmé dans sa forme et sur le fond dans la loi Egalité et 
Citoyenneté du 27 janvier 2017, puis par la loi ELAN du 23 novembre 2018. 

Schéma de mise en œuvre de la réforme des attributions de logements sociaux 
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La loi n°2018-1021 sur l’Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (Elan) 
prévoit de nouvelles obligations pour les territoires, dans le cadre des CIL et 
notamment l’obligation de se doter d’un système de cotation de la demande. Ce dernier 
précise les critères choisis et leurs pondérations. Les demandeurs reçoivent une 
information appropriée sur le service mis en place dans le cadre du Service d’Information et 
d’Accueil du Demandeur (SIAD). 
 
Ces évolutions réglementaires concourent au même objectif de la recherche d’un meilleur 
équilibre dans le peuplement du parc social. Elles apportent des précisions opérationnelles 
pour la réalisation des orientations aux différents acteurs et visent à conforter le rôle de 
l’EPCI dans son rôle de « chef d’orchestre » de la politique intercommunale des attributions. 

Le Décret n°2019-1378 issu de la loi ELAN (paru le 17 décembre 2019) donnait comme 
échéance le 1er septembre 2021 comme date de mise en œuvre obligatoire de la cotation dans 
les EPCI concernés par la loi Egalité et Citoyenneté. 
 
Il a été modifié par le décret n°2021-1016 (du 30 juillet 2021), qui a reporté au 31 décembre 
2021 la date butoir pour la mise en œuvre de la cotation de la demande de logement social, 
en vertu du délai initial inscrit à la loi ELAN (article 11), puis par la loi n°2022-217 du 21 février 
2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses 
mesures de simplification de l’action publique locale (dite loi 3DS), qui a prolongé de deux 
ans cette échéance, la portant donc au 31 décembre 2023. 
 

Vienne Condrieu Agglomération déjà engagée par rapport à la réforme 

des attributions 

Vienne Condrieu Agglomération s’est déjà engagée dans la réalisation d’une stratégie en 
matière d’attribution des logements sociaux depuis quelque années. Dès 2016, la conférence 
Intercommunale du Logement (CIL) a été mise en place à l’échelle de l’ex-ViennAgglo. La 
première Convention Intercommunale d’Attribution (CIA) a été signée en 2017 et a fait l’objet 
d’un avenant validé en janvier 2020, de manière à être étendue au nouveau territoire de 
Vienne Condrieu Agglomération, et à pouvoir prendre en compte l’opération de démolition 
inscrite au NPNRU (nouveau programme national de renouvellement urbain) de la Vallée de 
Gère à Vienne. Le PPGDID viendra donc compléter ce travail. 

Processus de validation du PPGDID 

Une fois son élaboration terminée, le PPGDID est soumis à l’avis des membres de la CIL. Les 
communes et l’Etat sont ensuite consultés et ont un délai de deux mois pour se prononcer 
avant l’approbation du document en Conseil Communautaire.  
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Le contenu du document 

Le PPGDID définit, en fonction des besoins en logements sociaux et des circonstances 
locales, les orientations et le plan d’actions des partenaires associés afin de : 

• Simplifier les démarches des demandeurs 

• Améliorer l'information dispensée aux demandeurs 

• Gérer les demandes selon des principes concertés à l'échelon intercommunal, dans le 
cadre d’orientations partagées en matière d’attributions. 

Il s’articule autour de trois grands axes : 

 

Ce plan définit pour 6 ans les orientations destinées à assurer la gestion partagée des 
demandes de logement social et à satisfaire le droit à l’information des demandeurs prévu à 
l’article L 441-2-6 du Code de la Construction et de l’Habitation. C’est un document évolutif, 
appelé à être révisé en fonction de l’avancement de la politique intercommunale de gestion 
de la demande de logement social et d’information du demandeur. 

  



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Vienne Condrieu Agglomération 

             

Le travail mis en place par Vienne Condrieu Agglomération pour arriver à la validation du PPGDID 

 

 

 

Juin 2023 

▪ Actualisation réglementaire du document et 

nouvelle validation en COPIL 
▪ Consultation des communes et de l’Etat 

après la CIL 
▪ Délibération en conseil communautaire 

Conférence 
intercommunale du 

logement 

 

Mai 2023 

3e COPIL restreint 
Confirmation de la grille 

et ajout du nouveau 
critère CCH 

 

Loi 3DS – 
décalage de la 

réforme 
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Association des partenaires et travail sur le plan  

Sur la base d’une enquête préalable et des conclusions du diagnostic, le plan partenarial de 
Vienne Condrieu Agglomération a été élaboré dans le cadre de groupes de travail ; les 
partenaires suivants ont été conviés (membres de la CIL) :  

• L’Etat (Préfectures du Rhône et de l’Isère, Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et de la Solidarité de l’Isère) 

• Vienne Condrieu Agglomération 

• Les communes  

• Les Départements de l’Isère et du Rhône 

• Les organismes de logement social disposant de patrimoine dans l’agglomération et 
membres de la Conférence intercommunale du logement : 

o OPH de Vienne Condrieu Agglomération (Advivo) 

o OPH de l'Isère (Alpes Isère Habitat) 

o OPH du Rhône 

o SA HLM dauphinoise pour l'Habitat (SDH) 

o SA HLM immobilière Rhône-Alpes (IRA) 

o SA HLM Française des habitations économiques (SFHE) 

o SA HLM ICF Sud-Est Méditerranée 

o ALLIADE HABITAT 

o SA HLM Société d'habitation des Alpes (Pluralis) 

o SAEM de construction du département de l'Ain (SEMCODA) 

• Action Logement Services 

• Les associations membres de la CIL, qu’il s’agisse d’organismes gestionnaires de 
logement (ex. RIVHAJ), d’information (ex. ADIL) ou d’associations représentantes 
d’usagers (ex. associations de locataires). 

Par ce plan partenarial, l’ensemble des partenaires réaffirment leur adhésion à la politique 
locale de l’habitat menée par Vienne Condrieu Agglomération en s’appuyant sur un socle 
commun. Ils s’engagent les uns et les autres à mettre en œuvre les moyens pour atteindre 
les objectifs qui ont été définis dans le document cadre.  
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Eléments de diagnostic 

Etat des lieux de l’offre  

Le parc social de Vienne Condrieu Agglomération se caractérise par une concentration sur 
les communes urbaines de l’agglomération. En effet, le territoire dispose de 7 634 logements 
sociaux offert à la location en 2022 (soit 19,5% des résidences principales)1, concentrés sur 
les communes de Vienne, Pont-Evêque et Chasse-sur-Rhône qui représentent 82% du parc 
social de l’agglomération. 

La quasi-totalité des logements sociaux (95%2) sont détenus par trois bailleurs sociaux : 
• Advivo : 75.2% 
• Alpes Isère Habitat : 11.5% 
• OPAC du Rhône : 8.4% 

 
Le reste du parc (environ 350 logements, soit 4,5% des logements sociaux) est détenu par 9 
autres bailleurs (cf. liste partenaires p.9)3.  
6 Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville (QPV) sont présents sur les communes de 
Vienne, Pont-Evêque et Chasse-sur-Rhône et concentrent près de la moitié (48,2%4) du parc 
social public du territoire. Cela induit un certain nombre de caractéristiques (logements plus 
anciens, loyers plus accessibles, typologies plus grandes…). 

  

                                                 
1 Source : RPLS au 1er/01/2022 ; recensement de la population 2019. 
2 Source : avenant à la CIA de Vienne Condrieu Agglomération, sur la base du RPLS 2018. 
3 Les bailleurs Erilia et Rhône Saône habitat ont également du parc sur le territoire de l’agglomération, sans être 
membres de la CIL. 
4 Source : RPLS au 1er/01/2022. 
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Etat des lieux de la demande en logement social  

La pression de la demande sur le territoire est relativement importante, avec 5,1 demandeurs 
pour une attribution en fin d’année 2022 (contre 3,9 à l’échelle du département de l’Isère5 et 
8,0 à l’échelle du département du Rhône), ce qui représente 2 955 demandes6 pour 583 
attributions au 31 décembre 2022. 

On peut noter que cette pression est supérieure pour les demandes enregistrées sur la 
partie iséroise du territoire. En effet sur les 2 955 demandes actives dans l’agglomération : 

• 413 demandes ont été enregistrées sur le Rhône, pour 101 attributions, soit une 
pression de 4,1 demandes pour une attribution côté Rhône.  

• 2542 demandes ont été enregistrées en Isère, pour 482 attributions, soit une 
pression de 5,3 demandes pour une attribution côté Isère.  
 

Sur le territoire de l’agglomération, la demande est en hausse : on dénombrait 2 546 
demandeurs à fin 2020 et 2 764 à fin 2021. A l’inverse, en 2022, les attributions diminuent. 
Cette baisse s’était amorcée en 2020 (587 attributions au lieu de 653 l’année précédente) en 
lien avec la crise sanitaire, puis les attributions avaient connu un rebond en 2021 (687 
attributions). Avec 583 attributions en 2022, on revient au niveau de 2020. Cette baisse accroît 
d’autant la pression de la demande en logement social. 

La pression est plus élevée pour les demandes de mutations (6.8 contre 4,3 hors mutations7), 
ces demandes étant plus précises et plus exigeantes. Elles représentent 40,2% de la 
demande totale sur l’agglomération en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
5 Selon les bases de l’observatoire départemental de l’habitat, 34991 demandes actives pour 8954 attributions 
en 2022 sur le Département de l’Isère. 
6 Sont comptabilisées ici les demandes pour lesquelles les communes de l’agglomération sont formulées en choix 
n°1. 
7 On note en effet dans l’agglomération : 1188 demandes pour 174 attributions en mutation, et 1767 demandes 
pour 409 attributions hors mutation. 
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Les demandeurs ont un profil socioéconomique fragile avec 65% d’entre eux ayant des 
revenus inférieurs aux plafonds de ressources PLAI. Les demandeurs sont plutôt jeunes sur 
le territoire (46% a moins de 40 ans), et 54% sont des personnes seules ou des couples sans 
enfants, ce qui entraîne une demande importante pour des logements de petite taille : 40% 
de la demande s’exprime en faveur d’un T1 ou T2. 

La pression locative est ainsi plus élevée pour les petites typologies de logement. En 2022, 
la pression pour les T1 est de 7,8 demandes pour une attribution et 6,6 pour les T28. Cette 
pression s’explique par la forte demande pour ces petits logements, et par la faible 
proportion de ces logements dans le parc social, les T1 et T2 ne représentant que 21% du 
parc9. 

En matière de composition familiale, on peut noter la progression de la part des familles 
monoparentales, passées de 25 à 27% des demandeurs entre 2020 et 2022.  

 

 

 

 

 

 

 

 

A fin 2022, 64% des demandes ont été enregistrées il y a moins d’un an. On peut noter que 
les demandes de plus d’un an progressent, passant de 33% en 2020 à 36% en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
8 37 attributions pour 287 demandes de T1, 137 attributions pour 898 demandes de T2. 
9 RPLS au 1er/01/2022 : 284 T1 (4% du parc), 1316 T2 (17% du parc). 

64%

21%

15%

Ancienneté de la demande

< 1 an 1 à <  2 ans >2 ans



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Vienne Condrieu Agglomération 

  
  13 

 

En 2022 plus du tiers (35,8%) des 2955 demandes proviennent d’un motif10 lié au logement 
(ex. : logement trop grand ; trop petit ; trop cher ; repris ; démoli…), devant des motifs 
familiaux (22,1%) ou professionnels par exemple (7,3%). 

En conclusion, on peut souligner que la demande de logement social sur Vienne Condrieu 
Agglomération a donc tendance à augmenter. Elle concerne une part majeure de ménages 
en situation socio-économique précaire, et pour une part importante des ménages de taille 
réduite. Le temps d’attente d’un logement social a tendance à progresser sur le territoire, en 
lien avec l’augmentation du nombre des demandes et la baisse concomitante du volume 
d’attributions. 

                                                 
10 Comptabilisation du motif n°1. 
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L’accueil et l’information du demandeur en logement social 

Sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération, plusieurs lieux informent et accueillent 
les demandeurs de logements sociaux. Seul le bailleur ADVIVO est présent physiquement 
sur le territoire avec 6 agences de proximité ou points d’accueil à Vienne et Pont-Evêque (cf 
annexe n°6). L’ensemble des 30 communes et leurs CCAS, pour celles qui en sont dotées, 
ainsi qu’Action Logement assurent également un premier accueil des demandeurs. 

Une enquête a été conduite auprès des communes du territoire, en 2021, pour mieux 
connaître leurs pratiques en matière d’accueil des personnes en recherche d’informations 
sur l’accès au logement social.  

Retour sur la concertation dématérialisée auprès des communes 
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Ces points d’accueil fournissent aujourd’hui différentes informations de base aux 
demandeurs : 

• Le principe du dossier unique : dépôt en une seule fois, en un seul exemplaire et un 
seul endroit des pièces justificatives à la constitution de son dossier afin qu’il se voie 
attribuer un numéro unique11 

• La liste des bailleurs sociaux présents pour déposer sa demande 

• Les pièces justificatives nécessaires 

• Une logique d’orientation vers le Portail Grand Public sur internet (avec possibilité 
d’accompagnement de demandeurs dans l’élaboration du dossier) 

Concernant les autres types d’informations relatives aux caractéristiques et à la qualification 
du parc social, très peu de renseignements sont aujourd’hui communiqués par ces points de 
premier accueil. Il existe donc un manque d’harmonisation sur le niveau d’informations 
délivrées, et le niveau de services diffère en fonction de l’interlocuteur (commune, partenaire 
ou bailleur) et pour les communes, selon la taille et les moyens humains dédiés.  

La multiplication des lieux et des intervenants, aux compétences diverses, peut engendrer 
une disparité de l’information délivrée, et par conséquent parfois engendrer des différences 
de traitement sur le territoire. 

                                                 
11 Il est à noter que ce numéro unique est attribué à ce jour à l’échelle du département. Une réforme visant à 
l’attribution d’un numéro unique national est envisagée mais pas encore mise en œuvre. 
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Dans le cadre du PPGDID, une évolution en faveur d’une harmonisation des pratiques est à 
mettre en place, notamment auprès des communes, pour s’assurer que les demandeurs 
soient traités de manière équitable quel que soit le lieu où ils ont été accueillis. 

Enjeux concernant l’accueil et l’information des demandeurs 

• Garantir un traitement équitable sur tout le territoire 

• Harmoniser les pratiques pour l’accueil, l’information et l’enregistrement, via la 
diffusion d’outils communs, favoriser la culture commune 

o Pour plus de proximité avec le demandeur, pour simplifier le parcours du 
demandeur 

o En positionnant explicitement les communes comme lieu d’accueil  

• Créer des supports de communication (versions traditionnelles et internet) 

• Positionner l’Agglo comme animatrice du réseau d’accueil, qui facilite notamment la 
production de contenus d’information 
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Le dépôt de la demande et l’enregistrement 

Peut prétendre à un logement social toute personne majeure, de nationalité française ou 
titulaire d’une carte de séjour en cours de validité, dont les revenus ne dépassent pas les 
plafonds de ressources réglementaires et ayant l’intention d’occuper le logement en tant que 
résidence principale.  

L’enregistrement via le Portail Grand Public ou les guichets enregistreurs 

L’enregistrement des demandes (saisie, renouvellement, modification) est organisé 
localement selon les modalités suivantes :  

• Soit un enregistrement par le demandeur lui-même, via le Portail grand Public (PGP), 
accessible sur le site internet suivant : https://www.demande-logement-social.gouv.fr 

En 2022 à l’échelle de Vienne Condrieu Agglomération, sur les 2955 demandes actives, 1417 
demandeurs ont déposé leur dossier directement par le Portail Grand Public, soit quasiment 
48% des demandeurs. 

Le portail Grand Public permet au demandeur de déposer directement sa demande sur le 
portail. Une demande déposée sur ce site doit être accompagnée de la copie électronique 
d’une pièce d’identité (carte d’identité recto/verso ou passeport) ou d’un titre de séjour 
attestant de la régularité du séjour sur le territoire français. Après vérification de cette pièce, 
la demande est validée dans un délai maximal de 5 jours ouvrés. A ce stade, la seule 
vérification qui est faite est l’identité du demandeur.  

Une communication harmonisée et spécifique devra être mise en place pour informer de 
l’existence du Portail Grand Public, sur le territoire de l’agglomération. Cette communication 
se fera notamment sur les sites internet des communes, des bailleurs sociaux et de 
l’agglomération12.  

Elle devra intégrer des précisions sur les enjeux pour le demandeur liés à cet 
enregistrement via le PGP : 

- Enjeu de veiller à la justesse des informations renseignées, 

- Enjeu de « faire vivre » sa demande, dans la mesure où les demandes enregistrées 
via le PGP sans autre forme d’accompagnement risquent plus que les autres de 
demeurer « dormantes ». Ainsi, en 2022 en Isère, si les demandes enregistrées via le 
PGP représentent 52% des demandes créées, elles ne représentent que 38% des 
demandes satisfaites. 

 

                                                 
12 Il est important de maintenir aussi une information sur l’existence de guichets physiques 
d’enregistrement, en raison de l’intérêt qu’ils représentent dans l’enregistrement de la demande (ex. 
précision des informations renseignées, etc.). 
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• Soit un enregistrement des demandes sur le Système National d’Enregistrement 
(SNE), à partir des CERFA et pièces justificatives obligatoires déposées ou transmises 
par courrier par le demandeur chez les bailleurs sociaux et Action Logement (dans un 
délai maximal d’un mois après la transmission des pièces et conformément aux règles 
nationales et locales en vigueur). Dans ce cas :  

o Les documents CERFA papier sont accessibles aux demandeurs dans 
l’ensemble des lieux d’accueil et d’information, et le demandeur reçoit une 
information sur les pièces justificatives à adresser pour faciliter l’instruction  

o Le dépôt des dossiers de demande de logement (CERFA papier et pièces 
justificatives) peut se faire physiquement, par voie postale ou par mail adressé 
dans chacun des guichets enregistreurs du territoire (cf. annexe 6)  

Il est à noter qu’un nouveau document CERFA de la demande de logement social, dit « CERFA 
V5 » est entré en vigueur en mai 2023. Cette version a notamment pour objectif de prendre 
en compte plusieurs évolutions réglementaires récentes sur les critères de priorité. 

 

L’accueil des demandeurs pour le dépôt de la demande auprès des 

organismes HLM  

Les demandeurs de logements ont la possibilité de déposer leur demande dans les agences 
ou de les envoyer par courrier à l’organisme. Ces agences ou antennes ont pour vocation 
d’assurer une gestion de proximité du parc mais également d’accueillir les demandeurs d’un 
logement.  

Pour rappel, sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération, seul le bailleur ADVIVO est 
présent par le biais de ses 6 antennes de proximité. Les autres bailleurs ne disposent pas 
de structures « physiques » sur l’agglomération.  

L’enregistrement chez les bailleurs sociaux est réalisé en flux continu. Le délai 
réglementaire entre le dépôt de la demande au guichet et l’enregistrement dans le SNE est 
d’un mois maximum. Chaque guichet enregistreur de l’agglomération est garant du respect 
du délai imposé par la loi et s’organise pour atteindre ces exigences.  

Au moment de la saisie, les dossiers sont à nouveau vérifiés notamment pour les principales 
informations nécessaires à l’attribution.  

L’accueil en mairie et au CCAS  

Parallèlement à leur démarche auprès des bailleurs sociaux, une partie des demandeurs se 
rend également en mairie ou au CCAS. Certaines mairies conservent trace de la demande 
sur un fichier propre, mais elles orientent systématiquement les demandeurs vers les 
bailleurs pour qu’ils déposent leur demande.  

L’accueil Action Logement Services 

Action Logement Services accompagne les salariés des entreprises du secteur privé non 
agricole de 10 salariés et plus à enregistrer leur dossier dans le portail grand public (PGP) 
puis s’enregistrer dans la plateforme de location active AL’In.fr  
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L’information est opérée via les canaux d’informations internes des entreprises, 
permanences/forums organisés en entreprises, rendez-vous réalisés avec les demandeurs 
en distanciel et/ou présentiel en agences Actions Logement Services. 

Action Logement Services accompagne le parcours des demandeurs salariés de 
l’enregistrement, à la création de leur espace personnel sur AL’ in, jusqu’au positionnement 
sur l’offre de logement. 

 Une fois la demande de logement social complétée et validée sur le SNE et la délivrance du 
numéro unique, le demandeur salarié peut constituer son espace personnel avec son 
numéro NUD, consulter l’offre de logements disponible publiée sur AL’In, postuler aux offres 
et suivre l’avancement de sa demande. 

Des guides de la plateforme AL’in sont détaillés pour faciliter le parcours du demandeur (voir 
en annexe 7 du plan). 

Rappelons qu’en 2023 encore, quelle que soit la modalité choisie (via guichet physique, mail, 
envoi postal ou portail grand public), le numéro d’enregistrement attribué à chaque dossier 
est octroyé à l’échelle départementale. Ainsi, un demandeur souhaitant accéder à un 
logement social dans l’Isère et dans le Rhône doit déposer deux demandes. Il est annoncé 
un chantier d’évolution du Système national d’enregistrement (SNE), à partir de 2024, visant 
à nationaliser le numéro unique. 

 

En synthèse : le parcours d’un demandeur en logement social sur Vienne Condrieu 
Agglomération 

 

 
 

Publics 
salariés 
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Pour conclure, plusieurs enjeux peuvent être formulés à la lumière des éléments de 
diagnostic, parmi lesquels : 
 

- Formaliser davantage et mieux donner à voir le rôle des différents lieux d’information 
et d’accueil des demandeurs, 

- Améliorer et harmoniser l’information diffusée aux demandeurs, quel que soit le lieu 
d’émission, 

- Donner aux demandeurs des clés de compréhension de la vie de leur demande et de 
l’attribution des logements sociaux, de manière à ce qu’ils puissent être davantage 
acteurs de leur demande. 
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LES ORIENTATIONS DU PPGDID – 
 

Le contenu opérationnel décrit ci-après du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et 
d’Information des Demandeurs de Vienne Condrieu Agglomération est de nature à apporter 
des réponses adaptées aux enjeux identifiés à l’issue du diagnostic. 

Plan de la partie Orientations : 

1- Satisfaire le droit à l’information 

2- Organiser la gestion partagée de la demande en logement social 

3- Définir le système de cotation de la demande 

4- Programme d’actions du PPGDID 

5- Mise en œuvre du plan : modalités de suivi et d’évaluation 
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1- Satisfaire le droit à l’information  

Le Service d’Accueil et d’Information du Demandeur (SIAD) : rappel des 

obligations 

L’organisation du service d’accueil et d’information du demandeur constitue une mesure 
obligatoire de la loi ALUR (articles L441-2-8 et R.441-2-10 du CCH). Ce service a plusieurs 
objectifs : 

• Satisfaire le droit à l'information pour les demandeurs de logement social 

• Apporter efficacité et simplification pour les démarches du demandeur 

• Assurer une équité de traitement et offrir davantage de proximité  

• Intégrer la pédagogie dans l’accompagnement  

Pour répondre à ces obligations, Vienne Condrieu Agglomération doit prévoir la création d’un 
service d’information et d’accueil dans l’objectif de formaliser une organisation commune et 
coordonnée entre les partenaires de l’information du demandeur autour de deux piliers : le 
service d’accueil et l’information délivrée. Ce service doit remplir trois fonctions :  

 

 

 

 

 

 

Orientations et objectifs  

Le service d’information et d’accueil met en œuvre les actions nécessaires à la mise à 
disposition du public et des demandeurs de logement social des informations générales, 
ainsi que celles spécifiques au territoire intercommunal.  

• Rendre plus lisible pour le demandeur les modalités d’accès à un logement social, 

• Offrir un service d'information de proximité,  

• Identifier les lieux d'accueil et leurs missions (consultation ou enregistrement),  

• Donner une information harmonisée entre les différents lieux d’accueil et 
d’enregistrement sur les conditions d’accès,  

• Éclairer le demandeur sur les modalités d'accès au parc locatif social, les dispositifs 
d'accès, de maintien et le parc existant.  
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La création de deux niveaux de guichet : 1/ Premier accueil ; 2 / 

Enregistrement de la demande 

Les partenaires, compte tenu du maillage actuel du territoire où un nombre intéressant de 
structures d’information existent mais avec des niveaux d’information variables, proposent 
la formalisation de deux niveaux de guichet devant répondre à des tâches identifiées : 1 / 
Premier accueil des demandeurs ; 2 / Enregistrement de la demande de logement social. 

Vienne Condrieu Agglomération et ses partenaires ont retenu comme proposition de 
s’appuyer sur les lieux déjà existants sur le territoire en :  

• Créant un « Service d’Information et d’Accueil du Demandeur » (SIAD) qui consiste à 
formaliser, outiller et mettre en réseau les différents guichets existant sur le territoire. 

• Identifiant et distinguant deux niveaux d’accueil entre ce qui relève de l’information 
auprès du demandeur et ce qui relève de l’enregistrement du dossier du demandeur. 

 

 

 

 

 

 

Identification des fonctions des différents lieux d’accueil 

Il est proposé de s’appuyer sur les lieux d’accueil existants en assurant un même niveau de 
service. Un lieu d’accueil et d’information sera créé ou identifié sur chacune des communes 
de l’agglomération. Ces lieux répondront aux objectifs d’accueil et d’informations des 
demandeurs.  

Cette organisation nécessitera une harmonisation des pratiques, via la convention 
réglementaire d’application du SIAD ou encore le partage des outils de communication. 
L’avantage principal de cette organisation est qu’elle ancre la place des communes en 
proximité des habitants et qu’elle ne suscite pas de réel coût supplémentaire pour 
l’agglomération, les communes et les bailleurs. La coordination entre les différents lieux 
d’accueil est assurée par la Direction de la cohésion sociale de Vienne Condrieu 
Agglomération. 

 

 

 

 

 

Conditions :  
▪ 
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Niveau 1 : Accueil et Information 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette formalisation en tant que guichet de « Niveau 1 » permettra aux différents guichets, et 
notamment les communes, de délivrer la même information concernant la gestion des 
demandes d’un logement social sur l’EPCI. Pour cela, les guichets pourront se référer au 
contenu de la convention des lieux d’accueil, aux outils qui seront développés pour faciliter 
l’information des demandeurs. Des formations ciblées pourront également être envisagées 
en direction des agents concernés. 

Ainsi, toutes les communes de l’agglomération seront labelisées « guichet de niveau 1 » et 
pourront, au-delà des informations d’ordre général, pour celles qui le souhaitent, réaliser le 
suivi des demandes : c’est-à-dire informer le ménage qui en fait la demande du contenu et 
de l’avancement de leur dossier (ex. proposition d’attribution, cotation….). Cela suppose que 
la commune bénéficie d’un accès au SNE et passe en ce sens une convention avec la 
Préfecture. Chaque commune sera ainsi amenée à se positionner, à l’issue de la validation 
du PPGDID, sur ses missions en tant que Guichet de niveau 1. 

Il est à noter que peuvent avoir accès au SNE : les communes qui sont guichets 
d’enregistrement de la demande de logement social et les communes réservataires de 
logements sociaux ; ainsi que les communes du guichet d’information au demandeur, sous 
réserve de la signature d’une convention avec l’Etat. 

 

  

- Les communes du 
territoire 
- Le Département du 
Rhône  
- Les associations 
œuvrant pour le 
logement 

- Les communes du 
territoire (optionnel) 
sous réserve d’un accès 
au SNE via la signature 
d’une convention 
- Le Département du 
Rhône 

 
 
- Renseignement sur l’état d’avancement du dossier 

 
Informer les 
demandeurs sur 
l’état d’avancement 
de leur demande 
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Niveau 2 : lieux d’enregistrement de la demande, assurant le suivi et l’accompagnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne le niveau 2, qui concerne les bailleurs sociaux et Action Logement, cela 
suppose que les guichets s’engagent à (en plus de l’information du demandeur et du suivi de 
la demande) : 

• Accepter et enregistrer toute demande de logement social éligible via le SNE ou outil 
équivalent. Il est rappelé à ce stade que le numéro unique délivré pour 
l’enregistrement de la demande est accordé à ce jour à l’échelle départementale. 
Avant la nationalisation du numéro unique (futur chantier d’évolution du SNE), les 
guichets seront ainsi amenés à enregistrer la demande relative à leur département. 

 

• À vérifier le CERFA et enregistrer, dans la mesure du possible, toute pièce d’un 
demandeur (par numérisation), directement ou via un prestataire. 
 

• À mettre à jour et renouveler les demandes. 
 

• À assurer un conseil au demandeur et orienter une situation qui le nécessite vers le 
service social adéquat. 

 
Si besoin, le demandeur salarié en difficulté peut bénéficier d’un accompagnement social par 
Action Logement Services. 

 

L’approche territorialisée du SIAD de Vienne Condrieu Agglomération 

Le principe directeur de la territorialisation réside dans une couverture optimale des deux 
niveaux en s’appuyant, en premier lieu, sur les lieux physiques pouvant les assurer (mairies, 
agences d’Advivo). 

Les engagements de chacun dans le SIAD se traduiront dans une convention (cf action 1 p41). 
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• Le rôle des communes (ou de leurs CCAS) : guichet de niveau 1 

Il est proposé aux communes de se positionner comme guichet de niveau 1 au sein du SIAD 
selon les fonctions qu’elles souhaitent assurer. Deux niveaux de service différents, décrits 
plus haut, sont possibles (premier accueil et information comme fonction obligatoire, suivi 
de la demande comme fonction optionnelle) et seront définis dans une convention 
réglementaire d’application (cf action 1) selon les principes actés dans le cadre de ce Plan. 

• Le rôle des Départements :  

Assurent une mission d’accompagnement de publics en difficulté, notamment en difficulté 
d’accès au logement. 

• Département du Rhône (sur la base du volontariat) : guichet de niveau 1 

Le Département du Rhône a émis le souhait que ses antennes locales soient référencées 
comme guichets de niveau 1, et donnent des informations à la fois générales et spécifiques 
(état d’avancement de leur demande) à tout public se présentant au guichet, ce qui sera 
également stipulé dans la convention réglementaire d’application du SIAD (cf action 1). 

Le Département de l’Isère, pour sa part, n’est pas identifié comme guichet. 

• Le rôle des bailleurs sociaux : guichet de niveau 2 

Les bailleurs sociaux disposant de logements sur le territoire assurent un rôle de niveau 2. 

• Le rôle d’Action Logement : guichet de niveau 2 

Action Logement n’est pas présent physiquement sur le territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération, mais assure un rôle de niveau 2 pour les salariés souhaitant demander un 
logement social. 

• Le rôle de l’Agglomération : coordination du SIAD dans le cadre de la CIL (Conférence 
intercommunale du logement) 

Vienne Condrieu Agglomération assure une fonction d’interface entre tous les acteurs et une 
fonction support (formalisation d’outils communs de communication sur le parcours de la 
demande, sur l’offre de logement social dans l’agglomération, suivi des conventions 
d’application…).  

Dans le détail, ses missions sont les suivantes : 

o S’assurer du respect de la convention d’accueil et d’information des 
demandeurs de logement social ; 

o Produire l’information délivrée aux demandeurs en lien avec ses partenaires, 
et la mettre à disposition des lieux d’accueil et d’information ; 

o Favoriser la formation des agents des lieux d’accueil et d’enregistrement au 
dispositif de gestion de la demande. 
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Les informations à communiquer auprès des demandeurs 

Vienne Condrieu Agglomération, les communes et tous les partenaires chargés de 
l’information du public s’inscrivant dans le SIAD s’engagent à délivrer une information 
harmonisée aux demandeurs à la fois sur le parc social et l’offre en logement du territoire 
ainsi que sur les procédures d’accès au logement social.  

L’information développée auprès du demandeur répondra à plusieurs objectifs : 

• Informer sur les possibilités de démarches en ligne : enregistrement, renouvellement, 
suivi de son dossier  

• Délivrer une information qualitative permettant au demandeur d’orienter le plus 
efficacement possible sa demande au regard de l’offre du territoire 

• Expliquer ces informations aux demandeurs en insistant sur les conséquences de 
leurs choix.  

Les partenaires conviennent que trois niveaux d’information harmonisés doivent être fournis 
au public et aux demandeurs, à savoir : 

• Des informations générales nationales, 

• Des informations liées au territoire de Vienne Condrieu Agglomération et au parc de 
logements locatifs sociaux,  

Pour ces deux niveaux, la logique repose sur la constitution d’un socle commun 
d’informations localisées et adaptées à Vienne Condrieu Agglomération et ses communes, 
avec, pour les informations d’ordre général, un renvoi aux sites internet nationaux (limitant 
ainsi les problèmes d’actualisation des différents textes législatifs).  

• Des informations individuelles, dans le cadre du SNE. 

Les informations générales nationales  

 

site www.actionlogement.fr...) 
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Les informations liées à Vienne Condrieu Agglomération 

 

A l’heure actuelle, en ce qui concerne les informations liées au territoire de Vienne Condrieu 
Agglomération, seules deux informations sont directement accessibles au demandeur 
potentiel via le Portail Grand Public : 

• La répartition des logements locatifs sociaux de la commune par typologie (de T1 à T6 
et +), et le nombre d’attributions dans la commune par typologie. 

• La répartition des logements locatifs sociaux de la commune par organismes présents 

Exemple des données disponibles pour la commune de Chasse-sur-Rhône sur le portail 

grand public  
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Compte tenu du niveau d’information limité (l’information du portail grand public est à 
l’échelle communale et ne permet pas d’avoir une vision globale), les partenaires lors des 
ateliers thématiques ont fait des propositions pour améliorer l’harmonisation des niveaux 
d’information à dispenser (Cf Action n°3 dans la partie « Programme d’actions du PPGDID », 
p44). 

Les informations individuelles  

 

Ces informations devront être données uniquement au demandeur (c’est-à-dire une fois la 
demande enregistrée et le n° unique validé) par le guichet qui aura choisi d’assurer le suivi 
de la demande : 

• Demandes d’informations ou de pièces justificatives 
• Désignation du demandeur, par un réservataire, pour présentation à une CALEOL 
• Inscription à l’ordre du jour d’une CALEOL 
• Examen par la CALEOL 
• Visites de logements proposées au demandeur 
• Visites de logements effectuées par le demandeur 
• Décision de la CALEOL (en cas d’examen du dossier) 
• Positionnement du demandeur en cas d’attribution sous réserve du refus du ou des 

candidats précédents 
• En cas de refus d’attribution par la CALEOL, les motifs du refus 
• Eventuel refus du logement par le demandeur et ses motifs 
• Caractère prioritaire de de la demande (ou non) 
• A partir de la mise en œuvre du système de cotation : indication du nombre de points 

du dossier et sa position relativement aux autres demandeurs similaires ayant fait une 
demande du même type sur le territoire  

• La fonctionnalité sera paramétrable : des événements supplémentaires pourront être 
ajoutés et paramétrés, territoire par territoire, et restitués au demandeur si souhaité. 

Dispositif de communication et d’information proposé au demandeur :  

Les acteurs de l’habitat de l’agglomération s’accordent sur l’importance de diffuser un 
discours commun, homogène et de qualité aux demandeurs de logement social, concernant 
l’ensemble des informations. 
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Pour ce faire Vienne Condrieu Agglomération s’appuiera, à la fois sur le Portail Grand Public 
et le site Bienvéo (cf. ci-dessous). 

En plus de cela, Vienne Condrieu Agglomération doit mettre en place (cf. action 3 dans la 
partie « Programme d’actions du PPGDID », p44) :  

• Une plaquette intercommunale d’information disponible dans tous les lieux d’accueil 
labélisés 

• Un site internet ou une page dédiée sur son site. 

 

Bienvéo, le site de vente et de location de logements HLM  

L’Union sociale de l’Habitat (USH) a lancé un site répertoriant les offres de logements 
sociaux, tant à la location qu'à la vente : https://www.bienveo.fr/ 

Ce site recense actuellement une partie des logements disponibles à la location, mis en ligne 
par les bailleurs sociaux. 

En plus des photos et des caractéristiques du bien (surface, nombre de pièces, étiquette 
énergétique etc.), chaque annonce précise les plafonds de ressources à ne pas dépasser 
pour pouvoir faire sa demande, selon la région et la taille de la famille. Candidats et bailleurs 
sont ensuite mis en relation via un formulaire de contact, avant un examen attentif du dossier 
d'accession par l'organisme HLM.  

Plateforme AL’in.fr 

Il s’agit d’une plateforme de logements en location active d’Action Logement Services 
réservée aux salariés d’entreprises privées non agricoles de 10 salariés et plus. 

 

Actions associées : 

Action 1 - Elaborer une convention réglementaire d’application du service 

d’information et d’accueil 

Action 2 - Mettre en place et animer un réseau et former les agents 

d’accueil 

Action 3 - Produire les supports d’information (plaquette intercommunale 

d’information, page internet dédiée)  
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2- Organiser la gestion partagée de la demande 

en logement social 

Afin d’améliorer l’efficacité du traitement des demandes de logement social au niveau 
intercommunal, la loi ALUR prévoit la mise en place d’un dispositif de gestion partagée dans 
chaque EPCI devant se doter d’un Programme Local de l’Habitat ou ayant la compétence 
habitat et au moins un quartier prioritaire de la politique de la ville. Ce dispositif est destiné 
à mettre en commun les dossiers de demandes de logement social et les informations 
relatives à la situation des demandeurs et à l’évolution de leur dossier en cours de 
traitement. 

Le dispositif de gestion partagée de la demande de logements sociaux 

sur Vienne Condrieu Agglomération 

Pour répondre à l’obligation d’enregistrement de la demande locative sociale13, les guichets 
enregistreurs de l’agglomération adhèrent au SNE.  

Le module internet « gestion partagée » du SNE permet de partager l’ensemble des 
informations du traitement de la demande souhaitées par les partenaires de Vienne Condrieu 
Agglomération et listées dans les décrets d’application de l’article 97 de la loi ALUR14.  

Il permettra ainsi de partager deux niveaux d’information : 

• Informations partagées avec les guichets enregistreurs de l’agglomération ;  

• Informations partagées avec le demandeur, à travers une connexion sécurisée au 
Portail Grand Public  

La saisie  

Les demandes sont saisies dans le SNE selon deux modalités : 

• Par le demandeur lui-même, à partir du Portail Grand Public. Pour que cette demande 
soit effective, le demandeur doit transmettre un scan de sa pièce d’identité (ou de son 
titre de séjour).  

• Par les guichets enregistreurs de l’agglomération, pour les dossiers papiers déposés. 
Il est rappelé que le demandeur a le choix, soit de déposer sa demande de logement 
(CERFA + Pièce d’identité) soit de déposer l’ensemble du dossier complet nécessaire 
au traitement de sa demande (cf. Annexe 3), en lien avec la charte de gestion du dossier 
unique. 

Le dispositif comporte la date à laquelle les informations ont été introduites, modifiées ou 
supprimées, ainsi que l’identification des personnes morales qui sont à l’origine de 
l’événement et l’ont inscrit dans le dispositif de gestion partagée. 

                                                 
13 Art. L441-2-7 alinéa 2 du CCH 
14 Art. R. 441-2-15 du CCH 
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Une harmonisation de la gestion partagée sur Vienne Condrieu 

Agglomération 

Le territoire de Vienne Condrieu Agglomération se trouve sur deux départements : l’Isère et 
le Rhône. Historiquement, les deux départements utilisaient des systèmes différents pour la 
gestion partagée. En Isère, le système de gestion partagée se base sur le SNE et dans le 
Rhône, les partenaires fonctionnaient jusqu’en 2022 avec un fichier partagé propre via l’AFCR 
(association du fichier commun du Rhône).  

En 2021, la Métropole de Lyon et les bailleurs (ABC HLM) ont souhaité réinterroger le 
dispositif de gestion partagée du Rhône, pour évoluer éventuellement vers un autre outil 
spécifique, dit SPTA (Système particulier de traitement automatisé). Après analyse des 
dispositifs et consultation des partenaires, notamment les partenaires du nouveau Rhône, le 
choix a finalement été fait de prendre appui sur le SNE. Le passage du Fichier commun du 
Rhône au SNE s’est ainsi opéré en 2022. 

Ce contexte favorise un système de gestion de la demande partagé et cohérent à l’échelle de 
l’ensemble de l’agglomération de Vienne Condrieu, basé sur un seul et même outil. 
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3-  Définir le système de cotation de la demande 

Qu’est-ce que la cotation de la demande ? 

La loi ELAN a rendu obligatoire la mise en place d’un système de cotation de la demande. Le 
PPGDID doit préciser les critères retenus ainsi que leur pondération tout en respectant les 
critères de priorités de l’article L441-1 du CCH.  

Le délai de mise en œuvre de la cotation par les EPCI concernés a été reporté au 31 décembre 
2023 par la loi 3DS (différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification) 
promulguée en février 2022. 

La cotation doit permettre :  

• De faciliter la justification des décisions aux demandeurs et d’objectiver les choix.  

• Elle doit rester un outil d’aide à la décision pour la recherche de candidats. 

 

 

 

 

 

 

Quel outil pour la cotation de la demande ? 

Pour mettre en œuvre la cotation de la demande, le choix a été fait par Vienne Condrieu 
Agglomération et ses partenaires de s’appuyer sur l’outil informatique mis à disposition par 
l’Etat, à savoir le « module cotation » qui a été intégré dans le SNE (système national 
d’enregistrement). Ce choix est paru le plus judicieux car le plus simple, sans coût 
additionnel et le plus pratique, le SNE étant déjà utilisé par l’ensemble des bailleurs sociaux 
pour enregistrer la demande. 

Le module SNE présente plusieurs avantages : 

• Un ensemble de critères sont pré définis dans le SNE. 

• L’EPCI détermine les critères, les points et les pondérations qu’il souhaite voir 
appliquer. 

• Le SNE cote automatiquement les demandes dès lors qu’elles sont enregistrées et 
intègre dans la gestion partagée. 

• Les informations sont disponibles sur le Portail grand public et donc visibles par le 
demandeur. 
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Le choix des critères et leur pondération 

La cotation conçue par l’Etat comprend un certain nombre de contraintes imposées aux 
territoires. Elle prend en compte exclusivement les caractéristiques des demandes, sans 
rapport avec l’offre.  

Elle doit donner un poids prépondérant aux critères de priorité prévus par la loi : si les EPCI 
peuvent choisir des critères facultatifs en plus, la somme de ceux-ci doit cependant rester 
inférieure au score d’un seul critère réglementaire. Le critère DALO (ménage reconnu « droit 
au logement opposable ») doit être placé au sommet de la grille, et représenter plus de 
points que la somme des autres critères réglementaires. 

Les critères prioritaires 

Le système de cotation s’appuie sur les critères réglementaires de priorité de la demande 
en logement social, listés au CCH (code de la construction et de l’habitation) et repris dans 
la Convention intercommunale d’attribution adoptée par Vienne Condrieu Agglomération en 
2020.  
Le choix avait alors été fait de hiérarchiser ces critères, tel que le montre ce tableau : 

 
 

  
Rang

CRITERES OBLIGATOIRES A L'AVENANT DE LA CIA (critères 

article 441-1 du CCH)

1
Personnes bénéficiant d’une décision favorable par la commission de 

médiation, prioritaires au titre du DALO

2
Personnes mariées, vivant maritalement ou liées par un pacte civil de 

solidarité justifiant de violences au sein du couple

3 Personnes victime de viol ou d’agression sexuelles

4
Personnes victimes de l’une des infractions de traite des êtres 

humains ou de proxénétisme

5
Personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et 

d'insertion sociale et professionnelle

6
Personnes hébergées ou logées temporairement dans un 

établissement ou un logement de transition

7 Personnes menacées d'expulsion sans relogement

8

Personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont 

hébergées par des tiers (sauf les moins de 25 ans vivant chez leurs 
parents)

9
Personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des 

difficultés particulières de logement

10 Personnes sortant d'un appartement de coordination thérapeutique

11 Personnes exposées à des situations d'habitat indigne

12 Personnes en situation de handicap

13
Personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des 

locaux manifestement suroccupés ou non décent

14
Personnes reprenant une activité après une période de chômage de 

longue durée

15
Personnes hébergées de moins de 25 ans, et qui vivent chez leur 

parent
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En 2023, il est procédé à l’ajout d’un critère réglementaire nouveau, introduit au Code de la 
construction et de l’habitation et à la cotation par la loi du 7 février 2022 relative à la 
protection des enfants (voir page suivante) : 

« Mineurs émancipés ou majeurs âgés de moins de vingt et un ans pris en charge avant leur 
majorité par le service de l’aide sociale à l’enfance, dans les conditions prévues à l’article L. 
222-5 du code de l’action sociale et des familles, jusqu’à trois ans après le dernier jour de 
cette prise en charge.» 

  
Les critères prévus dans le « module cotation » du SNE 

Le module informatique du SNE, ne reprend pas stricto-sensu les critères de priorité du CCH 
et de la CIA. Il apporte des modifications dans leur formulation, ce qui ne permet pas de 
retranscrire les orientations politiques telles qu’elles avaient été définies dans la CIA. 

Dans ce contexte, et dans l’objectif d’apporter plus de simplicité à la grille de cotation, il a 
été retenu d’attribuer le même nombre de points à l’ensemble des critères prioritaires, 
hormis le DALO qui doit, selon la hiérarchie générale édictée par l’Etat, demeurer 
prépondérant.  
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Les critères facultatifs 

A partir des 54 critères au total proposés initialement par l’Etat dans le cadre du module de 
cotation du SNE (système national d’enregistrement de la demande), une proposition de 
grille de cotation a été formalisée. 

Les critères retenus parmi la liste de critères facultatifs mis à disposition sont au nombre 
de 14 (voir page suivante). Ils prennent en compte différents paramètres (la situation 
familiale, le lien au territoire, l’inadaptation du logement actuel…) et permettront d’aider à 
répondre aux besoins constatés sur le territoire. 
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Ainsi, cette cotation est proposée pour, à la fois, répondre aux contraintes imposées par 
l’Etat, et prendre en compte les besoins présents sur le territoire, identifiés via l’analyse de 
la demande (cf. partie diagnostic : part importante de ménages au profil socioéconomique 
fragile, augmentation de la part des familles monoparentales, du temps d’attente avant 
satisfaction de la demande, plus du tiers des demandes liées à une problématique relative 
au logement actuel…). 

Il est à noter que depuis 2022, deux critères facultatifs supplémentaires se sont ajoutés à la 
liste initiale proposée par l’Etat : les « travailleurs essentiels » et les sapeurs-pompiers 
volontaires. Potentiellement intégrables aux systèmes de cotation de la demande des 
territoires, ils doivent pour cela être préalablement traduits parmi les objectifs d’attribution 
du territoire concerné définis par la Convention intercommunale des attributions (CIA). 

Ces deux critères ne sont pas intégrés à la grille de cotation de Vienne Condrieu 
Agglomération, pour des raisons spécifiques : 

- Critère des « travailleurs essentiels », introduit par la loi 3DS promulguée en février 
2022 : Il s’agit des demandeurs ayant une activité professionnelle qui ne peut pas être 
télétravaillée, dans un secteur essentiel pour la continuité de la vie de la nation. Ce 
critère ne relève pas d’un périmètre défini au niveau national, celui-ci doit être 
déterminé localement. Face à la difficulté à arrêter une liste de métiers essentiels 
qui seraient valables dans le temps et sur la totalité du territoire de l’agglomération, 
il est pris la décision de ne pas retenir ce critère dans le système de cotation. 

- Le critère des sapeurs-pompiers volontaires, issu de la loi du 25 novembre 2021 
visant à valoriser le volontariat des sapeurs-pompiers. Le décret du 28 mars 2023 
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précise que cet objectif d’attribution doit être déterminé à partir des besoins en 
logements constatés par les services d’incendie et de secours transmis à l’EPCI. 
Avant même d’envisager son intégration à la cotation, il faut donc au préalable que 
les SDIS de l’Isère et du Rhône établissent ce besoin spécifique et le fassent connaître 
à leurs partenaires. 

Au final, c’est donc un système de cotation comprenant les 16 critères de priorité issus du 
CCH (25 points chacun hormis le DALO à 400 points), et 14 critères facultatifs représentant 1 
à 3 points chacun, qui est mis en œuvre sur le territoire de Vienne Condrieu Agglomération 
à compter du 1er janvier 2024 (voir le tableau récapitulatif p40). 

Après sa mise en œuvre, la cotation sera évaluée au bout d’un an, et réajustée si nécessaire. 

Le processus d’attribution du logement 

L’octroi des points se fait sur la base des informations contenues dans le formulaire de 
demande (CERFA).  

Il est à noter que la majorité des critères contenus dans le système de cotation de Vienne 
Condrieu Agglomération sont validés et calculés automatiquement par le SNE, à partir du 
formulaire CERFA de saisie de la demande. Cela garantit une plus grande simplicité du 
système. Trois critères doivent être validés manuellement dans les guichets enregistreurs : 
« Victimes de viol ou d’agression sexuelle », « victimes de traite des êtres humains ou de 
proxénétisme », et « engagées dans le parcours de sortie de prostitution ». 

On distingue deux types de données : 
• Des données réputées fiables : ancienneté, lieu de résidence, âge du demandeur ; 
• Autres données déclaratives souvent « corrigées » au moment de l’instruction. 

La cotation s’applique une première fois lors de l’enregistrement de la demande, et une 
seconde fois lors de l’instruction de cette demande en vue d’un passage en commission 
d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des logements (CALEOL). A ce titre, 
la « note » obtenue par le demandeur est susceptible d’évoluer entre ces deux étapes.  

 

Action associée : 

 

  Action n°4 - Mettre en œuvre et suivre le système de cotation de la 

demande 
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Grille de cotation de la demande de Vienne Condrieu Agglomération 

 

 

  

Critères obligatoires Pondération

DALO 400

Violences au sein du couple ou menace de mariage forcé 25

Victimes de viol ou d'agression sexuelle 25

Victimes de traite des êtres humains ou de proxénétisme 25

Engagées dans le parcours de sortie de prostitution 25

Hébergées ou logées temporairement dans un établissement 25

Menacées d'expulsion sans relogement 25

Dépourvues de logement et d'hébergement 25

1er quartile 25

Sortant d'appartement de coordination thérapeutique 25

Logement indigne 25

Handicap 25

Logement non décent avec au moins un mineur 

Suroccupation avec au moins un mineur
25

A vécu une période de chômage de longue durée 25

Hébergées par des tiers 25

Mineurs émancipés ou majeurs âgés de moins de vingt et un 

ans pris en charge avant leur majorité par le service de l’aide 

sociale à l’enfance

25

Critères facultatifs Pondération

Habite l'EPCI 3

Habite la commune 2

Changement du lieu de travail 1

Travailleur pauvre 1

Divorce/séparation 2

Parent isolé 1

Moins de 30 ans 1

Logement inadapté au handicap/perte d'autonomie 2

Taux d'effort trop élevé 2

Sur occupation (nombre de pièces) 2

Sous occupation 1

Logement bientôt démoli 2

Logement repris ou mis en vente par le propriétaire 2

Ancienneté de la demande 2
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4-  Programme d’actions du PPGDID 

Les orientations du PPGDID se déclinent en 4 actions présentées dans cette partie. Il s’agit 
pour chacune de déterminer les objectifs, le contenu de l’action ainsi que les acteurs 
impliqués. 

 

Action 1 – Elaborer une convention réglementaire d’application du service 
d’information et d’accueil 

Objectifs 

L’élaboration d’une convention réglementaire d’application du service d’information et 
d’accueil a pour objectif :  

• De préciser le cahier des charges propre aux niveaux 1 et 2 du service d’information et 
d’accueil des demandeurs,  

• De formaliser les engagements des différentes parties contribuant au bon 
fonctionnement du service d’information et d’accueil des demandeurs, 

• De préciser les modalités de la gestion partagée pour les guichets enregistreurs 
(niveau 2). 

Contenu de l'action et mise en œuvre 

Les rôles, missions et suivi de chaque partenaire du service d’information et d’accueil seront 
précisés et décrits dans la convention réglementaire d’application du service d’information 
et d’accueil. Elle reprendra les rôles et missions décrits plus haut en les précisant pour 
chaque partenaire.  

Les engagements pour la gestion partagée définiront, pour chaque partenaire, la liste et la 
définition précise des informations à partager (Ex : date de l’entretien individuel…), les règles 
de saisie et d’actualisation de ces informations. 

Les engagements sur la qualité du service seront détaillés dans un volet spécifique, qui 
tiendra lieu de Charte d’accueil et d’information du territoire.  

Pilotage et partenariat  

Vienne Condrieu Agglomération assure le suivi du SIAD (service d’information et d’accueil du 
demandeur), via un ensemble d’indicateurs (cf. annexe 5), à intégrer dans la convention 
d’application du service d’information et d’accueil, avec la fréquence de collecte et les 
partenaires impliqués. Une évaluation qualitative sera menée à mi-parcours. Sur cette base, 
les différents acteurs pourront pérenniser ou modifier, en accord avec Vienne Condrieu 
Agglomération, leur inscription dans l’un des niveaux de service. 
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La convention réglementaire d’application du service d’information et d’accueil devra tenir 
compte des modalités spécifiques inhérentes au réservataire Action Logement services 
(ALS) pour produire les indicateurs présents dans le système d’informations ALS. 

L’ensemble des guichets enregistreurs des demandes s’engagent à alimenter le SNE de 
l’ensemble de ces données selon des modalités à définir lors de la mise en place du dispositif 
de gestion partagée du SNE. 

 

Action 2 - Mettre en place et animer un réseau et former les agents d’accueil 

 

Objectifs 

• Mettre en œuvre le service d'accueil et d'information du public et des demandeurs de 
logement social.  

• Permettre à toutes les personnes intervenant dans l'accueil et l'information du public 
de partager un niveau d'information suffisant pour répondre aux 
demandes/questionnements du public 

• Créer une culture commune à tous les acteurs de l'information du public en matière 
d'accès au logement social  

• Tendre vers une harmonisation des pratiques. 

Contenu de l'Action et mise en œuvre 

En lien avec les services ressources humaines des différentes communes, Vienne Condrieu 
Agglomération, avec l’appui des partenaires (Etat/gestionnaires SNE…) facilitera 
l’organisation de formations communes afin de renforcer les habitudes de travail en commun 
et de faire bénéficier d’un socle de compétences équivalent entre les différents agents.  

Le contenu de ces formations pourra porter sur : 

• La présentation du cadre réglementaire ; 

• Le contexte local de la demande de logement social ; 

• Les renseignements obligatoires à fournir à tout demandeur de logement social ; 

• Les procédures à suivre et modalités d’utilisation des outils (ex. SNE…) 

• Le fonctionnement de la cotation, les informations à fournir aux demandeurs pour 
favoriser leur bonne compréhension du système de cotation (cf. action n°4). 

• Action Logement Services pourra proposer une présentation annuelle pour informer 
les guichets et parties prenantes du PPGDID aux fonctionnalités et évolutions de la 
plateforme Al’In. 

L’objectif sera de privilégier des informations et formations courtes, ciblées et 
opérationnelles, pour les agents en présentant le besoin. 
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Pilotage et partenariat  

Dans le cadre des instances de la Conférence intercommunale du logement, Vienne Condrieu 
Agglomération organisera des temps d’échanges périodiques auxquels seront associées 
toutes les personnes travaillant dans les guichets d’accueil ou amenées à être en relation 
avec les demandeurs.  

L’agglomération pourra faire appel à ses partenaires pour intervenir ou produire du contenu 
dans le cadre de l’organisation de ces temps de formation des agents municipaux.  
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Action 3 - Produire les supports d’information (plaquette intercommunale 

d’information, page internet dédiée) 

 

Objectifs 

L’information développée auprès du demandeur répondra à plusieurs objectifs : 

• Informer sur les possibilités de démarches en ligne : enregistrement, renouvellement, 
suivi de son dossier ; 

• Délivrer une information qualitative permettant au demandeur d’orienter le plus 
efficacement possible sa demande au regard de l’offre du territoire ; 

• Expliquer ces informations aux demandeurs en insistant sur les conséquences de 
leurs choix (ex. leurs chances d’accéder à un logement peuvent varier selon le/les 
territoire(s) qu’ils demandent, en fonction des caractéristiques du parc, de la pression, 
etc.). 

Contenu de l'action et mise en œuvre 

Les partenaires proposent que deux niveaux d’informations harmonisés puissent être 
fournis au public et aux demandeurs, à savoir : 

• Des informations générales nationales, 

• Des informations liées au territoire de Vienne Condrieu Agglomération et au parc de 
logements locatifs sociaux,  

Pour ces deux niveaux, la logique repose sur la constitution d’un socle commun 
d’informations localisées et adaptées à Vienne Condrieu Agglomération et ses communes, 
avec, pour les informations d’ordre général, un renvoi aux sites internet nationaux (limitant 
ainsi les problèmes d’actualisation des différents textes législatifs).  

Afin d’harmoniser les premières informations à dispenser aux demandeurs, Vienne Condrieu 
Agglomération réalisera une plaquette d’information qui sera délivrée dans l’ensemble des 
lieux participant au SIAD (service d’information et d’accueil du demandeur). Elle développera, 
en parallèle, une page dédiée « Accueil et Information du demandeur de logement social » 
sur son site internet. Ces deux supports contiendront des informations similaires. Par 
ailleurs, les sites internet des bailleurs, communes, réservataires pourront renvoyer vers la 
page internet dédiée de Vienne Condrieu Agglomération. 

 

Support de communication Détail des informations 

Plaquette intercommunale 
d’information disponible 
dans tous les lieux 
d’accueil labélisés 

Procédures applicables sur le territoire 
• Liste des critères de priorité d’accès au logement 

social, et présentation du système de cotation de la 
demande 

• Accès au parc et priorités 
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Support de communication Détail des informations 

Site Internet de Vienne 
Condrieu Agglomération 

• Informations identiques à celles présentes dans la 
plaquette intercommunale d’attribution 

• Liens vers les sites des partenaires 
• Liens vers le site du Portail Grand Public  

 

Panneau Pocket 
• Information sur les lieux d’enregistrement et 

d’accueil 
 

Les plaquettes sont éditées par Vienne Condrieu Agglomération, notamment pour les 
personnes n’ayant pas un accès facilité à Internet. Elles permettent de synthétiser les 
informations clés. 

Elles devront être mises à disposition du public dans tous les lieux d’accueil du territoire, 
dans les points d’accueil des services publics et auprès de tous les partenaires qui le 
souhaitent. Le socle commun d’information à communiquer aux demandeurs est synthétisé 
en annexe 4.  

L’objectif est d’aller au-delà de l’information disponible sur le portail grand public (PGP) et 
de fournir des informations complémentaires et consolidées sur le parc de logements 
sociaux à l’échelle de Vienne Condrieu Agglomération. 

 

Les informations générales nationales 

Catégories 
d’information 

Contenu de l’information Supports 

Règles générales 
d’accès au parc 
locatif social 

Les conditions pour accéder à un 
logement social : plafonds de ressources, 
droits du demandeur : charte du dossier 
unique 

• Ensemble des guichets du 
SIAD  

•  Site internet de Vienne 
Condrieu Agglomération 

• Plaquette d’information 

Les procédures 
applicables sur 
l’ensemble du 
territoire national 

Information sur les critères de priorités du 
CCH15 ainsi que sur l’accès au DALO 
Informations sur les réservataires 
(Contingent, Action Logement,) 

• Ensemble des guichets du 
SIAD  

•  Site internet de Vienne 
Condrieu Agglomération 

• Plaquette d’information 
• Applications type « Panneau 

Pocket » 

Modalités de dépôt 
de la demande 

Charte du Dossier Unique et notice 
d’information du CERFA 

• Ensemble des guichets du 
SIAD  

•  Site internet de Vienne 
Condrieu Agglomération  

• Plaquette d’information 

Pièces 
justificatives 

Selon l’arrêté du 22 décembre 2020 
modifié (cf. annexe 3) 

• Ensemble des guichets du 
SIAD  

• Site internet de Vienne 
Condrieu Agglomération 

• Plaquette d’information 

                                                 
15 Article L441-1 
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Les informations propres à Vienne Condrieu Agglomération 

Catégories 
d’information 

Contenu de l’information Supports 

Caractéristiques du parc 
social   

S’appuyer sur les données du Portail 
Grand Public en les consolidant (à l’heure 
actuelle ne permet pas d’avoir une vision 
de l’ensemble du parc) 

• Ensemble des guichets du 
SIAD 

• Portail Grand Public,  
• Plaquette d’information 

Niveau de satisfaction des 
demandes exprimées sur le 
territoire qui l’intéresse   

Pression de la demande par typologie, 
exprimée notamment à l’échelle 
communale 

• Ensemble des guichets du 
SIAD  

• Portail Grand Public  

Liste des guichets 
d’enregistrement et des 
services d’accueil des 
demandeurs 

Coordonnées des différents types de 
guichets  

• Portail Grand Public 
• Ensemble des guichets du 

SIAD  
• Site internet de Vienne 

Condrieu Agglomération  
• Plaquette d’information 

Délai maximal dans lequel 
tout demandeur qui le 
souhaite doit être reçu 
après l’enregistrement de 
sa demande  

Tout demandeur qui le souhaite doit être 
reçu dans les services de son choix dans 
un délai d’un mois maximum 
Le fait générateur de déclenchement du 
délai est la date de sa demande de 
rendez-vous. 
 

• Guichets de niveau 2 du 
SIAD.  

Critères de priorité 
applicables sur ce territoire  

Information sur les règles édictées 
spécifiquement par Vienne Condrieu 
Agglomération, à travers sa Convention 
Intercommunale d’Attribution et le 
PPGDID 

• Ensemble des guichets du 
SIAD 

 

Les informations personnelles du demandeur 

Une fois la demande enregistrée, tout demandeur de logement social peut avoir accès aux 
informations personnelles de son dossier. Le demandeur est alors informé sur : 

• Le délai d’attente prévisionnel de sa demande, 

• La décision de la commission d’attribution, 

• Son rang en cas d’attribution sous réserve de refus du candidat précédent. 

Une priorité est donnée à l’information et la consultation des dossiers par voie électronique 
sur le Portail Grand Public. Le demandeur a alors accès à son dossier grâce à des identifiants 
personnels attribués lors de l’enregistrement de la demande de logement.  

Les services enregistreurs de niveau 2 ont également accès aux dossiers personnels et 
peuvent renseigner les personnes qui se présentent pour savoir à quel stade en est leur 
demande. 

Pilotage et partenariat  

Le pilotage de cette action est assuré par Vienne Condrieu Agglomération. 



Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs – Vienne Condrieu Agglomération 

  
  47 

Les bailleurs sociaux, Action logement, et les services de l'Etat sont partenaires de cette 
action pour laquelle ils sont à la fois : 

• Fournisseurs des données nécessaires à l'élaboration du socle commun d'information 
puis à sa mise à jour.  

• Coproducteurs du socle d'information : ils sont en particulier garants de la bonne 
utilisation/interprétation/représentation de leurs données. 

Les communes sont partenaires de cette action en tant que futur utilisateur des supports de 
communication : elles peuvent être force de proposition en particulier sur le choix des 
informations et sur la conception des supports.  
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Action n°4 : Mettre en œuvre et suivre le système de cotation de la demande 

 

Objectifs 

La cotation doit permettre :  

• De faciliter la justification des décisions aux demandeurs et d’objectiver les choix  

• De favoriser l'égalité de traitement entre les demandeurs 

• L’examen rapide des dossiers prioritaires, indépendamment de toutes interventions de 
tiers ou des demandeurs eux-mêmes. 

Elle doit rester un outil d’aide à la décision pour la recherche de candidats. 

 

Contenu de l'action et mise en œuvre 

Une fois qu’il entre en application, tous les réservataires sont tenus de s’appuyer sur le 
système de cotation de la demande. Les bailleurs sociaux seront chargés d’enregistrer et 
d’instruire les demandes et de permettre au module SNE de calculer et déterminer une note 
pour chaque demandeur. 

Vienne Condrieu Agglomération sera chargé de faciliter la formation, via le SIAD (service 
d’information et d’accueil du demandeur), des agents responsables de l’accueil (guichets de 
niveau 1) pour répondre aux interrogations des demandeurs concernant leur note et les 
accompagner dans leur demande (suivi, apports de pièces justificatives etc..).  

Il est important de consolider et diffuser une culture et un discours communs parmi les 
agents des guichets, de manière à accompagner le déploiement de la cotation et favoriser 
sa compréhension par le public. 

Les agents seront amenés à répondre aux questions des demandeurs et de leur rappeler 
que leur note peut évoluer à travers l’instruction de leur demande (la vérification de leurs 
pièces justificatives). Les agents seront formés pour pouvoir expliquer la philosophie 
générale de la cotation conçue par l’Etat, qui consiste à « noter » la demande sans 
rapprochement avec l’offre, rappeler qu’avoir une note plus élevée ne garantit pas d’obtenir 
plus rapidement un logement, et enfin de rappeler que la CALEOL reste souveraine, la 
cotation étant un élément d’aide à la décision. 

Les demandeurs auront accès au total de points (sans le détail), via le module d’accès au 
SNE et à leur positionnement par rapport aux autres demandes similaires exprimées sur le 
territoire. 
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Pilotage et partenariat  

La cotation de la demande est un système sur lequel chaque réservataire (Etat, communes, 
Action Logement…) est appelé à s’appuyer, dans son examen des demandes, pour identifier 
les ménages prioritaires à loger sur son contingent. 

Ce fonctionnement fait ressortir la nécessité pour les communes d’avoir un accès 
« consultation » au SNE afin qu’elles disposent des données pour pouvoir informer les 
demandeurs, et en qualité de réservataire pouvoir proposer des candidats en prenant en 
compte la cotation  

 

Le fonctionnement partenarial de la cotation 

 

 

 

Vienne Condrieu Agglomération sera chargé du suivi du dispositif. Le système de cotation 
devra faire l’objet d’un bilan annuel, où Vienne Condrieu Agglomération et ses partenaires, 
dans le cadre de la Conférence intercommunale du logement, auront la possibilité de faire 
évoluer la liste des critères et leur pondération.  
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5-  Mise en œuvre du plan : modalités de suivi et 

d’évaluation 

Liste des actions à mettre en œuvre 

Axes du 
PPGDID 

Actions Qui ? 
Quand ? 
(repère 
indicatif) 

Satisfaire le 
droit à 

l’information 

Action 1 : Elaborer une convention 
réglementaire d’application du 
Service d’Information et d’Accueil 
(SIAD) 

• Formaliser les engagements 
des partenaires du SIAD 

• Formaliser la gestion partagée 

Ensemble 
des 
partenaires 

2ème semestre 
2023 - 1er 

semestre 2024 

 

Action 2 : Mettre en place et animer 
un réseau et former les agents 
d’accueil 

Ensemble 
des 
partenaires 
 

A partir du 
2ème semestre 

2023 
Puis tous les 

ans 
Action 3 : Produire les supports 
d’informations 

• Mettre en place une plaquette 
commune sur le logement 
social dans l’agglomération 

• Mettre en place sur le site 
internet de Vienne Condrieu 
Agglomération une section 
dédiée au logement social et à 
l’information du demandeur 

• Mettre en place sur le site 
internet des communes et des 
bailleurs un lien de redirection 
vers la section dédiée au 
logement social du site internet 
de Vienne Condrieu 
Agglomération  

• Organiser une ou des 
campagnes de communication 

Vienne 
Condrieu 
Agglomération 
Communes 
Bailleurs 
sociaux 

2ème semestre 
2023 - 1er 

semestre 2024 

 

 

Définir le 
système de 
cotation de 
la demande 

Action 4 : Mettre en œuvre et suivre 
le système de cotation de la demande 

Ensemble des 
partenaires 

A partir du 1er 
semestre 

2024 
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Observation et évaluation 

Les modalités de suivi et de révision du plan  

Vienne Condrieu Agglomération et ses partenaires suivent et font évoluer les orientations 
ou modalités opérationnelles définies dans le plan quand cela est nécessaire grâce à des 
étapes de bilans et d’évaluation. Ces différentes étapes permettront d’ajuster au plus près 
des réalités locales les modalités de mise en œuvre du plan et également de faire évoluer 
ses ambitions parallèlement à la montée en compétence des partenaires sur ces 
thématiques.  

Le plan partenarial de gestion de la demande de logement social et d’information des 
demandeurs est établi pour une durée de six ans (art.2 / CCH : R.441-2-13), au cours de 
laquelle des bilans sont prévus.  

Procédure d’évaluation du bilan annuel (2024-2025-2026-2027-2028) : 

• Chaque année, Vienne Condrieu Agglomération réalisera ce bilan qui sera soumis à la 
CIL pour avis et à l’EPCI pour approbation. 

• Un comité technique de la Conférence intercommunale du logement (= soit la 
Commission de coordination) réunissant l’ensemble des partenaires pourra 
éventuellement se réunir en amont afin de préparer ce bilan 

Procédure d’évaluation du bilan triennal (2026) : 

• Trois ans après son entrée en vigueur, un bilan est réalisé par Vienne Condrieu 
Agglomération et adressé pour avis au représentant de l’Etat et à la Conférence 
Intercommunale du Logement.  

• Ce bilan est rendu public et entraîne la révision du plan s'il y a lieu, dans les conditions 
prévues au II de l'article L.441-2-8. 

Procédure d’évaluation du bilan final (2029) 

• A 5 ½ ans après l’entrée en vigueur du plan (6 mois avant la fin de validité) : Vienne 
Condrieu Agglomération réalisera l’évaluation du plan et de sa mise en œuvre à 
laquelle sont associés l’Etat, les personnes morales associées à son élaboration et la 
Conférence Intercommunale du Logement. Elle est transmise au représentant de l’Etat 
et rendue publique.  

• Au terme du plan, un nouveau plan est élaboré en fonction des résultats de l’évaluation 
dans les conditions prévues à l’article R. 441-2-11. Le plan est prorogé jusqu’à l’adoption 
du nouveau plan et, au plus, pour une durée d’un an, par la délibération de l’organe 
délibérant de Vienne Condrieu Agglomération engageant l’élaboration d’un nouveau 
plan. Cette durée est renouvelable une seule fois. 

Dispositifs de suivi et d’évaluation 

Le dispositif d’évaluation et de suivi permettra :  

• De vérifier le bon fonctionnement du dispositif d’accueil et d’information des 
demandeurs et sa répartition territoriale (cf. indicateurs listés en annexe) ; 
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• D’analyser les évolutions de la demande à partir des données du SNE ; 

• De vérifier les équilibres attendus en termes d’attribution, afin de sensibiliser si besoin 
les réservataires et les membres des CALEOL ;  

• De vérifier la bonne prise en compte des publics prioritaires ; 

Vienne Condrieu Agglomération est désignée pour centraliser les données afin de réaliser 
les différents bilans : 

• Données statistiques sur l’analyse de la demande 

En tant que signataire de la CIA, Vienne Condrieu Agglomération disposera à ce titre d’un 
accès en mode consultation au SNE. Elle sera également destinataire des données relatives 
à la demande transmises par ses partenaires, en premier lieu l’Etat. Elle pourra, à ce titre, 
consulter les chiffres relatifs à la demande et ses évolutions pour les présenter 
annuellement à la Conférence Intercommunale du Logement. 

• Données qualitatives sur le fonctionnement du SIAD  

Les différents guichets du SIAD fourniront un bilan annuel d’activité qu’ils transmettront à 
Vienne Condrieu Agglomération, sur la base des indicateurs listés en annexe 5 (à formaliser 
sous forme d’une grille, dans la Convention portant sur l’organisation du SIAD). 

Art. L. 441-2-8.-I. « Le bilan de l'attribution des logements locatifs sociaux établi, chaque 
année, par les bailleurs sociaux, en application de l'article L. 441-2-5, à l'intention des 
présidents des établissements publics de coopération intercommunale mentionnés à l'article 
L. 441-1-1 peut être consulté dans le cadre du service d'information et d'accueil des 
demandeurs de logement » 

Ces transmissions de bilan annuel ne représentent donc pas une obligation réglementaire. 
Cependant, ces éléments permettront de vérifier les capacités des différents lieux labellisés 
et de décider d’éventuelles améliorations pour garantir aux demandeurs une qualité de 
service équivalente.  
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Annexe 1 : Chiffres clés sur l’état de la demande et des attributions dans 

le parc locatif social (source SNE : demandes et attributions à fin 2020) 

  

CA Vienne Condrieu

Demandes Attributions Pression

2 546 587 4,3

Demande créée via le Portail Grand Public Nb. % Nb. % Pression

Oui 863 34% 174 30% -

Non 1 683 66% 413 70% -

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Demande de mutation Nb. % Nb. % Pression

Oui 1 067 42% 178 30% 6,0

Non 1 479 58% 409 70% 3,6

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Ancienneté de la demande Nb. % Nb. % Pression

Moins d'1 an 1 708 67% 432 74% 4,0

1 à < 2 ans 469 18% 104 18% 4,5

2 à < 3 ans 160 6% 22 4% 7,3

3 à < 4 ans 81 3% 14 2% 5,8

4 à < 5 ans 49 2% 5 1% 9,8

5 à < 10 ans 72 3% 9 2% 8,0

10 ans ou + 7 0% 1 0% 7,0

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

dont moins de 2 ans 2 177 86% 536 91% 4,1

dont 2 ans et + 369 14% 51 9% 7,2

Typologie de logement demandé/attribué Nb. % Nb. % Pression

T1 237 9% 45 8% 5,3

T2 753 30% 130 22% 5,8

T3 856 34% 239 41% 3,6

T4 598 23% 144 25% 4,2

T5+ 102 4% 29 5% 3,5

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

dont T1/T2 990 39% 175 30% 5,7

dont T4 et + 700 27% 173 29% 4,0

Type de logement demandé/attribué Nb. % Nb. % Pression

Appartement 932 75% - - -

Maison 311 25% - - -

Total 1 243 100% - - -

Non renseigné 1 303 51% - - -

Densité d'occupation actuelle/après attribution Nb. % Nb. % Pression

Sous-occupation 150 8% 18 3% -

Equilibre 1 119 63% 471 80% -

Sur-occupation 510 29% 98 17% -

Total 1 779 100% 587 100% -

Non renseigné 767 30% 0 0% -
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CA Vienne Condrieu

Demandes Attributions Pression

2 546 587 4,3

Composition du ménage Nb. % Nb. % Pression

Personne seule 1 074 42% 239 41% 4,5

Famille monoparentale 1 ou 2 enfant(s) 502 20% 128 22% 3,9

Famille monoparentale 3 enfants et + 134 5% 34 6% 3,9

Familles monoparentales 636 25% 162 28% 3,9

Couple sans enfant 294 12% 65 11% 4,5

Couple avec 1 ou 2 enfant(s) 316 12% 80 14% 4,0

Couple avec 3 enfants et + 226 9% 41 7% 5,5

Couple avec enfant(s) 542 21% 121 21% 4,5

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Nombre de personne(s) dans le ménage Nb. % Nb. % Pression

1 personne 1 074 42% 239 41% 4,5

2 personnes 565 22% 139 24% 4,1

3 personnes 373 15% 96 16% 3,9

4 personnes 265 10% 56 10% 4,7

5 personnes et + 269 11% 57 10% 4,7

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

taille moyenne des ménages #DIV/0! 2,3 pers./ménage

Age du titulaire de la demande Nb. % Nb. % Pression

Moins de 30 ans 550 22% 144 25% 3,8

30-39 ans 643 25% 161 27% 4,0

40-49 ans 535 21% 125 21% 4,3

50-64 ans 521 20% 113 19% 4,6

65 ans et + 297 12% 44 7% 6,8

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Age moyen du titulaire #DIV/0! 41 ans

Type de contrat de travail du titulaire Nb. % Nb. % Pression

Emploi stable 1 009 40% 224 38% 4,5

Emploi précaire 311 12% 88 15% 3,5

Chômage 298 12% 55 9% 5,4

Sans emploi 598 23% 166 28% 3,6

Retraité 330 13% 54 9% 6,1

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Motif de la demande - regroupement Nb. % Nb. % Pression

Logement inadapté 762 30% 138 24% 5,5

Logement indisponible ou insalubre 679 27% 228 39% 3,0

Raisons familiales 418 16% 89 15% 4,7

Raisons liées à l'environnement 201 8% 30 5% 6,7

Raisons médicales 252 10% 50 9% 5,0

Raisons professionnelles 107 4% 30 5% 3,6

Autres motifs 127 5% 22 4% 5,8

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -

Dont demandes jugées prioritaires* 813 32% 250 43% 3,3

* logement insalubre, non décent ou repris, sans logement propre, violences familiales, handicap.

Statut d'occupation actuel/antérieur - regroupement Nb. % Nb. % Pression

Hébergé en structure 62 2% 23 4% 2,7

Locataire du parc privé 670 26% 146 25% 4,6

Locataire HLM 1 067 42% 178 30% 6,0

Logé 578 23% 202 34% 2,9

Propriétaire occupant 117 5% 25 4% 4,7

Sans logement propre 52 2% 13 2% 4,0

Total 2 546 100% 587 100% 4,3

Non renseigné 0 0% 0 0% -
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Annexe 2 : Le Système National d’Enregistrement (SNE) et le Portail Grand 

Public 

Le SNE, opérationnel depuis mars 2011, est le système informatique national pour 
l’enregistrement des demandes de logement social. Il est développé par le ministère en 
charge du Logement.  

Le SNE permet aujourd’hui de :  

• Enregistrer les demandes et délivrer le numéro unique, y compris en ligne via le Portail 
Grand public ; 

• Certifier la date de dépôt des demandes et garantir ainsi leur ancienneté ; 

• Mettre à jour les demandes immatriculées en fonction de l’évolution de la situation 
personnelle des demandeurs ; 

• Radier les demandes, notamment au moment de l’attribution d’un logement ; 

• Renouveler annuellement les demandes, y compris en ligne via le portail grand public 
; 

• Partager les pièces justificatives d’une demande entre les différents acteurs (dossier 
unique) : le demandeur ne donne qu’un exemplaire de ces pièces ; 

• Inscrire et partager les événements (désignation pour présentation à une commission 
d’attribution, attribution d’un logement, ...) affectant la vie d’une demande (gestion 
partagée) : le demandeur sera à terme alerté de l’avancement du traitement de sa 
demande ; 

o Produire, via son Infocentre, des données statistiques relatives à la demande de 
logement social et aux attributions de logements sociaux ; 

o Fournir au public et aux demandeurs des informations générales sur l’offre de 
logements sociaux.  

o Celles-ci sont disponibles sur le portail grand public dans la rubrique « 
statistiques » 

Le Portail Grand Public :  

Le SNE comprend également un Portail internet Grand Public (le site) qui permet aux 
demandeurs de déposer, modifier et renouveler leur demande de logement social en ligne, 
d’avoir accès à un annuaire des guichets enregistreurs et à des données statistiques sur la 
demande de logement social de l’ensemble des communes. 

Il dispense les informations et fonctionnalité suivantes :  

• Liste des lieux d’enregistrement 

• Consultation des informations statistiques relatives au logement social par commune 

• Etapes de traitement de la demande de logement 

• Enregistrement de la demande en ligne, dépose des justificatifs (enregistrement 
dématérialisé) et obtention de son numéro d’enregistrement 

• Modification de la demande en ligne 
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• Renouvellement de la demande en ligne 

Il inclut par ailleurs, depuis juin 2017, une application smartphone (« Ma demande de 
logement social ») donnant la possibilité aux demandeurs de prendre en photo leurs pièces 
justificatives et de les déposer sous format numérique dans le système national 
d’enregistrement. 
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Annexe 3 : Liste des pièces justificatives nécessaires à l’instruction de la 

demande de logement locatif social (copie ou originaux) 

 (ARTICLE R. 441-2-4 DU CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION) 

 

Pour la liste actualisée des pièces justificatives, se reporter au site de Légifrance : 

Arrêté du 22 décembre 2020 relatif au nouveau formulaire de demande de logement locatif 
social et aux pièces justificatives fournies pour l'instruction de la demande de logement 
locatif social - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 
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Annexe 4 : Synthèse du socle commun d’information à communiquer 

aux demandeurs 

Fonctions du 
SIAD 

3 niveaux 
d’informations 

Les informations 
communiquées au public et 

au demandeur 

Principales modalités de diffusion 
de l’information 

PGP 

Site internet de 
de Vienne 
Condrieu 

Agglomération, 
Plaquette 

intercommunale 

Réseau 
des lieux 
labélisés 

Guichet de niveau 
1 : Information 

Les informations 
générales 

Modalités de dépôt de la 
demande  

X X X 

Pièces justificatives qui peuvent 
être exigées  

X X X 

Règles générales d’accès au parc 
locatif social, droits du 
demandeur  

X X X 

Procédures applicables sur 
l’ensemble du territoire national 

X X X 

Les informations 
propres au 
territoire 

Caractéristiques du parc social  X X X 

Niveau de satisfaction des 
demandes exprimées 

X  X 

Délai maximal où le demandeur 
doit être reçu   

Guichets 
de niveau 

2 

Liste des guichets 
d’enregistrement 

X X X 

Critères de priorités applicables 
sur le territoire 

 X X 

Guichet de niveau 
2 : 

Enregistrement 

Suivi 

Les informations 
nominatives 

Directement ou sur demande, 
accès aux informations 
contenues dans sa demande 
telles qu’elles ont été 
enregistrées et, le cas échéant, 
modifiées par ses soins ou 
rectifiées par un intervenant 
habilité à cet effet au vu des 
pièces justificatives fournies par 
le demandeur 

X  X 

Principales étapes du traitement 
de sa demande X  X 
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Annexe 5 : Indicateurs de suivi d’activités du SIAD 

Les indicateurs de suivi d’activité doivent pouvoir permettre de mesurer de manière 
harmonisée le travail des différents guichets. 

Chaque lieu d’accueil s’engage à suivre son activité selon les indicateurs ci-dessous (à 
formaliser dans la convention réglementaire portant sur le Service d’Information et 
d’Accueil). Ces informations ne sont pas d’ordre réglementaire, la loi laisse la possibilité aux 
EPCI de déterminer, avec leurs partenaires, la liste des indicateurs de suivi d’activité à 
transmettre.  

Proposition d’indicateurs : 

1. Pour l’ensemble des partenaires inscrits dans le SIAD (liste non exhaustive) : 

• Nombre mensuel de sollicitations physiques 

• Motifs de la venue : 

o Retrait de dossier 

o Informations diverses 

o Demande de rendez-vous 

• Nombre mensuel d’appels 

2. Pour les guichets de niveau 2, à savoir les guichets enregistreurs (liste non 

exhaustive) : 

• Nombre de demi-journées d’ouverture 

• Nombre d’appels téléphoniques reçus 

• Nombre de dossiers enregistrés / renouvelés / modifiés 

• Courriers reçus 

• Nombre d’entretiens réalisés 

o Dont nouvelles demandes 

o Dont renouvellement 

• Nombre de demandeurs en ligne conseillés par téléphone 

• Statistique SNE par guichet 

 

Il est à noter qu’Action Logement Services pourra produire uniquement les indicateurs 
intégrés dans son Système d’informations. 
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Annexe n°6 : Liste des guichets enregistreurs 

1- Auprès du bailleur social présent sur le territoire de Vienne Condrieu 

Agglomération :  

Bailleurs 
sociaux 

Accueil du public 

ADVIVO Accueil du public du lundi au vendredi de 10h à 
12h et de 14h à 16h - Par téléphone du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30. 
 
Au siège social :  

1 square de la résistance 
BP 114, 38209 VIENNE cedex 
04 74 78 39 00 
E-mail : accueil@advivo.fr  

 
Dans l'une des agences  

• Agence d'Estressin : 
Maison de quartier 
4 bis rue Nicéphore Niepce à Vienne 
Tél : 04.27.69.20.20 
E-mail : accueil-estressin@advivo.fr 

• Agence de Saint Martin : 
Maison de quartier 
11 rue Girard à Vienne 
Tél : 04.27.69.20.30 
E-mail : accueil-stmartin@advivo.fr 

• Agence Centre-Ville :  
1 square de la résistance à Vienne  
Tél : 04.74.78.39.00  
E-mail : accueil-centreville@advivo.fr 

• Agence de L’Isle : 
Maison de quartier 
7 rue des frères Grellet à Vienne 
Tél : 04.27.69.20.40 
E-mail : accueil-isle@advivo.fr 

• Agence de Malissol : 
Maison de quartier 
15 avenue Jean de la Fontaine à 
Vienne 
Tél : 04.27.69.20.50 
E-mail : accueil-malissol@advivo.fr 

• Agence de Pont Evêque : 
Plan des Aures Bâtiment 4 à Pont 
Evêque 
Tél : 04.27.69.20.60 
E-mail : accueil-pteveque@advivo.fr  
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Auprès des bailleurs sociaux dont les agences sont en dehors de Vienne Condrieu Aggloméra�on 

mais proposant des logements sur le territoire, ou Ac�on Logement :  

Bailleurs 
sociaux 

Accueil du public 

Alpes Isère 
Habitat 

Dans l'agence de Roussillon : 
76 avenue Bel Air 
38150 ROUSSILLON 
04 74 11 11 11 

Du lundi au jeudi de 9h à 12h30  et de 13h30 à 
17h.  Le vendredi matin de 9h à 12h30 
 
Au siège social :  

47 avenue Marie Reynoard  
BP 2549, 38035 GRENOBLE cedex 2 
04 76 20 50 50 

SDH 
Société 
Dauphinoise 
pour 
l'Habitat 

Dans l'agence de Villefontaine : 
13 carré Léon Blum 
38090 VILLEFONTAINE  
04 76 68 39 39 

Du lundi au vendredi de 8h30  à 12h et de 13h30 
à 17h 
 
Au siège social :  

34 avenue Grugliasco 
38130 ECHIROLLES 
04 76 68 39 39 

SFHE Dans l'agence de Lyon 
260 rue Dugesclin 
69003 LYON 
04 81 76 57 60 

Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 
17h 
 
Au siège social :  

1175 Petite route des milles 
CS 40650 
13547 AIX EN PROVENCE CEDEX 4 
04 13 57 04 30 

OPAC du 
Rhône 

Dans l'agence Rhône-Sud : 
8 Chemin des Tard-Venus 
69530 BRIGNAIS 
04 78 95 52 00 (numéro unique) 

Du lundi au vendredi de 9h à 11H45  
 
Au siège social :  

194 rue Duguesclin  
69433 LYON CEDEX 03 
04 78 95 52 00 (numéro unique) 
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Bailleurs 
sociaux 

Accueil du public 

ICF 
Sud Est 
Méditerranée 

Dans l'agence locale de Lyon 
107/109 bd Vivier Merle 
69003 LYON 
04 37 44 31 50 

Du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
Le vendredi de 9h à 12 h et de 14h à 16h 
 
Au siège social :  

Immeuble Anthémis 
118/124 bd Vivier Merle 
69003 LYON 
04 72 10 64 64 

IRA 3F 
 

Dans l'agence Alpes et Isère 
15, carré Léon Blum 
38080 VILLEFONTAINE 
04 27 46 54 54 

Le lundi, mardi, mercredi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h. Le jeudi et le vendredi de 14h à 16h 
 
Au siège social :  

10 rue Gilbert DRU 
69007 LYON 
04 72 80 26 00 

Alliade 
Habitat 
 

Dans l'agence de Givors 
8 allée Jules Valles 
69700 GIVORS (pas de tel) 

Le jeudi de 13h30 à 17h  
 
Au siège social :  

173 avenue Jean Jaurès 
69364 LYON CEDEX 07 
04 72 89 22 22 

Pluralis 
Société 
d'Habitation 
des Alpes 
 

Dans l'agence Nord Isère 
45 Avenue du Professeur Tessier 
38300 BOURGOIN JALLIEU 
04 74 93 66 66 

Du lundi au jeudi de 8h30  à 12h et de 13h30 à 
17h30 
Le vendredi de 8h30 à 12h 
 
Au siège social :  

74 Cours Becquart Castelbon BP 229 
38506 VOIRON CEDEX 
04 76 67 24 24 
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Bailleurs 
sociaux 

Accueil du public 

SEMCODA 
 

Dans l'agence de Bourgoin Jallieu 
103 avenue de la libération 
38300 BOURGOIN-JALLIEU 
04 74 28 13 22 

Du lundi au Jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
17h30 
Vendredi : 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 
 
Au siège social :  

50 rue du pavillon 
CS 91007 
01009 BOURG EN BRESSE 
04 74 22 40 66 

Organisme  
Collecteur  Accueil du public 
Action 
Logement 

Dans l'agence de Villefontaine  
23 rue Condorcet 
BP 69 
38091 VILLEFONTAINE 
04 74 93 28 97 

Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 16h 
 

 

 

 

 

 

 

Renseignements sur les modalités d’accueil 

des différents 

sites : hFps://www.acIonlogement.fr/impla

ntaIons 
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Annexe n°7 : Action Logement Services : guides AL’in et informations sur 

le parcours du demandeur 

 

Les guides AL’in sont détaillés pour faciliter le parcours du demandeur, et consultables via ce lien : 

h5ps://site.ac7onlogement.fr/aide/louer/logement-social/salarie/guides 
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26 avenue 

 

Etude réalisée par Eohs en 2021, 
actualisée en 2023 par les services de 

Vienne Condrieu Agglomération 

Données d’actualisation transmises par 
la DDETS 38, gestionnaire SNE, et par 

l’Observatoire Départemental de 
l’Habitat 

 
EOHS 

26 avenue René Cassin,  
69009 LYON 

04 72 85 67 30 
 

LOUYS Romain 
Pilote de l’étude 
r.louys@eohs.fr 
 
LE PRADO Marie 
Chargée d’études Habitat 
m.leprado@eohs.fr 
 
BESSON Perrine 
Statisticienne-Cartographe 
p.besson@eohs.fr 
 


